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MOD  

RÉSOLUTION 155 (RÉV.CMR-19) 

Dispositions réglementaires relatives aux stations terriennes à bord d'un aéronef 

sans pilote qui fonctionnent avec des réseaux à satellite géostationnaire du 

service fixe par satellite dans certaines bandes de fréquences ne relevant pas 

d'un Plan des Appendices 30, 30A et 30B pour les communications 

de contrôle et non associées à la charge utile des systèmes d'aéronef 

sans pilote dans des espaces aériens non réservés* 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Charm el-Cheikh, 2019), 

considérant 

a) que l'exploitation des systèmes d'aéronef sans pilote (UAS) nécessite des liaisons de 

communication de contrôle et non associées à la charge utile (CNPC) fiables, en particulier pour la 

retransmission des communications relatives au contrôle du trafic aérien et pour permettre aux pilotes 

à distance de contrôler le vol; 

b) que des réseaux à satellite peuvent être utilisés pour assurer les liaisons CNPC des 

systèmes UAS au-delà de la visibilité directe, comme indiqué dans l'Annexe 1 de la présente 

Résolution; 

c) qu'il est proposé d'exploiter, dans le cadre de la présente Résolution, des liaisons CNPC 

entre des stations spatiales et des stations à bord d'un aéronef sans pilote (UA) dans le service fixe 

par satellite (SFS) à titre primaire, dans des bandes de fréquences utilisées en partage avec d'autres 

services primaires, y compris des services de Terre, mais que cette exploitation n'exclurait pas 

l'utilisation d'autres attributions disponibles pour prendre en charge cette application, 

considérant en outre 

que les liaisons CNPC des systèmes UAS concernent la sécurité d'exploitation des systèmes UAS et 

doivent respecter certaines exigences techniques, opérationnelles et réglementaires, 

notant 

a) que la CMR-15 a adopté la Résolution 156 (CMR-15) relative à l'utilisation de stations 

terriennes en mouvement (ESIM) communiquant avec des stations spatiales géostationnaires du SFS 

dans les bandes de fréquences 19,7-20,2 GHz et 29,5-30,0 GHz; 

b) que le Rapport UIT-R M.2171 donne des renseignements sur les caractéristiques des 

systèmes UAS et les besoins de spectre pour assurer la sécurité de l'exploitation de ces systèmes dans 

l'espace aérien non réservé, 

reconnaissant 

a) que les liaisons CNPC des systèmes UAS seront exploitées conformément aux normes et 

pratiques recommandées (SARP) internationales ainsi qu'aux procédures établies conformément à la 

Convention relative à l'aviation civile internationale; 

_______________ 

* Peuvent aussi être utilisées conformément aux normes et pratiques internationales approuvées par l'autorité 

responsable de l'aviation civile. 
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b) que la présente Résolution établit les conditions relatives à l'exploitation des liaisons 

CNPC sans préjuger de la question de savoir si l'Organisation de l'aviation civile internationale 

(OACI) serait en mesure d'élaborer des normes et pratiques recommandées pour garantir la sécurité 

d'exploitation des systèmes UAS dans ces conditions, 

décide 

1 que les assignations aux stations des réseaux du SFS OSG fonctionnant dans les bandes 

de fréquences 10,95-11,2 GHz (espace vers Terre), 11,45-11,7 GHz (espace vers Terre), 

11,7-12,2 GHz (espace vers Terre) en Région 2, 12,2-12,5 GHz (espace vers Terre) en Région 3, 

12,5-12,75 GHz (espace vers Terre) dans les Régions 1 et 3 et 19,7-20,2 GHz (espace vers Terre), 

ainsi que dans les bandes de fréquences 14-14,47 GHz (Terre vers espace) et 29,5-30,0 GHz (Terre 

vers espace), peuvent être utilisées pour les liaisons CNPC des systèmes UAS dans l'espace aérien 

non réservé*, sous réserve que les conditions indiquées dans les points ci-après du décide soient 

respectées; 

2 que les stations ESIM à bord d'un aéronef UA peuvent communiquer avec la station 

spatiale d'un réseau du SFS OSG fonctionnant dans les bandes de fréquences énumérées au point 1 

du décide ci-dessus, à condition que la classe de la station ESIM à bord de l'aéronef UA corresponde 

à la classe de la station spatiale et que les autres conditions énoncées dans la présente Résolution 

soient respectées (voir également le point 3 du charge le Directeur du Bureau des 

radiocommunications ci-dessous); 

3 que les bandes de fréquences visées au point 1 du décide ne doivent pas être utilisées pour 

les liaisons CNPC des systèmes UAS avant l'adoption des normes SARP internationales pertinentes, 

conformément à l'Article 37 de la Convention relative à l'aviation civile internationale, compte tenu 

du point 4 du charge le Directeur du Bureau des radiocommunications; 

4 que les administrations responsables d'un réseau du SFS assurant des liaisons CNPC d'un 

aéronef UA doivent appliquer les dispositions pertinentes des Articles 9 (les dispositions nécessaires 

doivent être identifiées ou élaborées) et 11 pour les assignations concernées, notamment, selon qu'il 

conviendra, pour les assignations à la station spatiale, à la station terrienne spécifique et à la station 

terrienne type et à la station ESIM à bord de l'aéronef UA correspondantes, y compris la demande de 

publication dans la Circulaire internationale d'information sur les fréquences (BR IFIC) des éléments 

visés au point 2 du décide et les mesures identifiées dans ce même point du décide, afin d'obtenir des 

droits et une reconnaissance au niveau international, comme indiqué dans l'Article 8; 

5 que les stations terriennes assurant des liaisons CNPC de systèmes UAS doivent 

fonctionner compte tenu des paramètres techniques notifiés et inscrits du réseau à satellite associé, y 

compris pour les stations terriennes spécifiques ou types du ou des réseaux du SFS OSG publiés par 

le Bureau des radiocommunications (BR); 

6 que les stations terriennes assurant des liaisons CNPC de système UAS ne doivent pas 

causer plus de brouillage aux autres réseaux à satellite et systèmes à satellites, ni demander une 

protection plus grande vis-à-vis de ces réseaux et systèmes, que les stations terriennes spécifiques ou 

types indiquées au point 5 du décide, telles que publiées par le BR; 

7 que, pour appliquer le point 6 du décide ci-dessus, les administrations responsables du 

réseau du SFS qui sera utilisé pour les liaisons CNPC de systèmes UAS doivent fournir le niveau de 

brouillage correspondant aux assignations de référence du réseau utilisé pour les liaisons CNPC, 

lorsqu'une administration autorisant l'utilisation de liaisons CNPC de systèmes UAS sur son territoire 

en fait la demande; 

_______________ 

* Peuvent aussi être utilisées conformément aux normes et pratiques internationales approuvées par l'autorité 

responsable de l'aviation civile. 
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8 que les stations terriennes assurant des liaisons CNPC de systèmes UAS d'un réseau du 

SFS donné ne doivent pas causer plus de brouillage aux stations des services de Terre, ni demander 

une protection plus grande vis-à-vis de ces stations, que les stations terriennes spécifiques ou types 

de ce réseau du SFS indiquées au point 5 du décide, qui ont fait l'objet d'une coordination préalable 

ou ont été notifiées au titre des dispositions pertinentes des Articles 9 et 11; 

9 que l'utilisation des assignations d'un réseau à satellite du SFS pour les liaisons CNPC de 

systèmes UAS ne doit pas imposer de contraintes aux autres réseaux du SFS pendant l'application des 

dispositions des Articles 9 et 11; 

10 que la mise en œuvre des liaisons CNPC des systèmes UAS ne doit pas se traduire par 

des contraintes additionnelles en matière de coordination pour les services de Terre au titre des 

Articles 9 et 11; 

11 que les stations terriennes à bord d'un aéronef UA doivent être conçues et exploitées de 

façon à pouvoir accepter les brouillages causés par les services de Terre fonctionnant conformément 

au Règlement des radiocommunications dans les bandes de fréquences visées au point 1 du décide, 

sans qu'il soit possible de formuler de plainte au titre de l'Article 15; 

12 que les stations terriennes à bord d'un aéronef UA doivent être conçues et exploitées de 

façon à pouvoir fonctionner dans les conditions de brouillages causés par d'autres réseaux à satellite 

par suite de l'application des Articles 9 et 11; 

13 que, pour assurer la sécurité d'exploitation en vol des systèmes UAS, les administrations 

responsables de l'exploitation des liaisons CNPC de ces systèmes doivent: 

– faire en sorte que l'utilisation des liaisons CNPC des systèmes UAS soit conforme aux 

normes SARP internationales, conformément à l'Article 37 de la Convention relative à 

l'aviation civile internationale; 

– prendre les mesures nécessaires, conformément au numéro 4.10, pour faire en sorte 

qu'aucun brouillage préjudiciable ne soit causé aux stations terriennes à bord d'un aéronef 

UA exploitées conformément à la présente Résolution; 

– agir immédiatement lorsque leur attention est appelée sur d'éventuels cas de brouillage 

préjudiciable de ce type, étant donné qu'il est impératif que les liaisons CNPC des 

systèmes UAS ne subissent pas de brouillages préjudiciables pour assurer la sécurité 

d'exploitation de ces liaisons, compte tenu du point 11 du décide; 

– utiliser les assignations associées aux réseaux du SFS pour les liaisons CNPC des 

systèmes UAS (voir la Figure 1 de l'Annexe 1), notamment les assignations aux stations 

spatiales, aux stations terriennes spécifiques ou types et aux stations terriennes à bord d'un 

aéronef UA (voir le point 2 du décide), qui ont fait l'objet d'une coordination réussie au 

titre de l'Article 9 (y compris les dispositions identifiées au point 4 du décide) et ont été 

inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences avec une conclusion 

favorable au titre de l'Article 11, y compris les numéros 11.31, 11.32 ou 11.32A s'il y a 

lieu, et à l'exception des assignations pour lesquelles les procédures de coordination n'ont 

pas été menées à bien avec succès au titre du numéro 11.32 par application du § 6.d.i de 

l'Appendice 5; 

– veiller à ce que la surveillance en temps réel des brouillages, l'estimation et la prévision 

des risques de brouillage et la planification de solutions pour les scénarios de brouillages 

potentiel soient prises en considération par les opérateurs du SFS et les opérateurs de 

systèmes UAS, sur la base des orientations fournies par les autorités aéronautiques; 
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14 que, sauf si les administrations concernées en conviennent autrement, les stations 

terriennes assurant des liaisons CNPC d'un aéronef UA ne doivent pas causer de brouillages 

préjudiciables aux services de Terre d'autres administrations (voir également l'Annexe 2) de la 

présente Résolution; 

15 que, pour mettre en œuvre le point 14 du décide ci-dessus, des limites strictes de puissance 

surfacique doivent être définies pour les liaisons CNPC des systèmes UAS; l'Annexe 2 donne des 

exemples possibles de ces limites provisoires pour protéger le service fixe; sous réserve d'un accord 

entre les administrations concernées, cette Annexe pourra être utilisée aux fins de la mise en œuvre 

de la présente Résolution; 

16 que les limites strictes de puissance surfacique indiquées dans l'Annexe 2 doivent être 

examinées et, si nécessaire, révisées par la CMR-231; 

17 pour protéger le service de radioastronomie dans la bande de fréquences 14,47-14,5 GHz, 

de prier instamment les administrations exploitant des systèmes UAS conformément à la présente 

Résolution dans la bande de fréquences 14-14,47 GHz en visibilité directe de stations de 

radioastronomie de prendre toutes les mesures pratiquement réalisables pour faire en sorte que les 

émissions provenant d'aéronefs UA dans la bande de fréquences 14,47-14,5 GHz ne dépassent pas 

les niveaux et le pourcentage de perte de données indiqués dans les versions les plus récentes des 

Recommandations UIT-R RA.769 et UIT-R RA.1513; 

18 d'examiner les progrès réalisés par l'OACI pendant le processus d'élaboration des SARP 

pour les liaisons CNPC des systèmes UAS et d'examiner la présente Résolution à la CMR-23, en 

tenant compte des résultats de la mise en œuvre de la Résolution 156 (CMR-15), et de prendre les 

mesures nécessaires, selon qu'il conviendra; 

19 que les études du Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT-R) relatives aux 

aspects techniques, opérationnels et réglementaires concernant la mise en œuvre de la présente 

Résolution devront être achevées, parallèlement à l'adoption des Recommandations pertinentes de 

l'UIT-R définissant les caractéristiques techniques des liaisons CNPC ainsi que les conditions de 

partage avec les autres services, 

encourage les administrations 

1 à fournir les informations pertinentes, lorsqu'elles seront disponibles, afin de faciliter 

l'application du point 6 du décide; 

2 à participer activement aux études visées dans la partie invite le Secteur des 

radiocommunications de l'UIT en soumettant des contributions à l'UIT-R, 

invite la Conférence mondiale des radiocommunications de 2023 

à examiner les résultats des études ci-dessus visées dans la présente Résolution, en vue d'étudier et, 

au besoin, de réviser la présente Résolution et de prendre les mesures nécessaires, selon qu'il 

conviendra, 

invite le Secteur des radiocommunications de l'UIT 

à procéder d'urgence aux études pertinentes sur les aspects techniques, opérationnels et 

réglementaires liés à la mise en œuvre de la présente Résolution1, 

_______________ 

1 La CMR-19 a reçu une proposition d'une organisation régionale concernant la protection du service fixe au moyen 

d'un gabarit de puissance surfacique révisé, reproduit dans la Section b) de l'Annexe 2. L'UIT-R est invité, dans le cadre 

de la poursuite de ses études sur la mise en œuvre de la présente Résolution, à examiner ce gabarit et à prendre les mesures 

nécessaires, selon qu'il conviendra. 
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charge le Directeur du Bureau des radiocommunications 

1 d'examiner la partie pertinente de la présente Résolution dans laquelle il est demandé aux 

administrations de prendre des mesures concernant la mise en œuvre de la présente Résolution, en 

vue de la transmettre aux administrations et de la publier sur le site web de l'UIT; 

2 de faire rapport aux CMR ultérieures sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la 

présente Résolution; 

3 de définir une nouvelle classe de station pour permettre le traitement des fiches de 

notification des réseaux à satellite soumises par les administrations pour les stations terriennes 

assurant des liaisons CNPC d'un aéronef UA, après que la Résolution aura été mise en œuvre 

conformément à la présente Résolution, et de publier les renseignements visés au point 4 du décide; 

4 de ne pas traiter les fiches de notification des réseaux à satellite soumises par les 

administrations qui comprennent une nouvelle classe de station pour les stations terriennes assurant 

des liaisons CNPC d'un aéronef UA tant que les points 1 à 12 et 14 à 19 du décide de la présente 

Résolution n'auront pas été mis en œuvre; 

5 de faire rapport aux CMR ultérieures sur les progrès réalisés par l'OACI concernant 

l'élaboration de SARP pour les liaisons CNPC de systèmes UAS, 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à l'attention du Secrétaire général de l'OACI, 

invite l'Organisation de l'aviation civile internationale 

à communiquer au Directeur du BR, à temps pour la CMR-23, des informations sur les efforts 

déployés par l'OACI concernant la mise en œuvre des liaisons CNPC des systèmes UAS, y compris 

des informations relatives à l'élaboration de SARP pour les liaisons CNPC des systèmes UAS. 
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ANNEXE 1 DE LA RESOLUTION 155 (RÉV.CMR-19) 

Liaisons CNPC des systèmes UAS 

FIGURE 1 

Éléments de l'architecture des systèmes UAS utilisant le SFS 
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ANNEXE 2 DE LA RESOLUTION 155 (RÉV.CMR-19) 

Protection du service fixe contre les émissions  

sur les liaisons CNPC des systèmes UAS 

a) Exemple fourni à la CMR-15 

Dans plusieurs pays, le service fixe bénéficie d'attributions, en vertu d'inscriptions ou de renvois du 

Tableau, à titre primaire avec égalité des droits avec le SFS. Les conditions régissant l'utilisation de 

liaisons CNPC par les aéronefs UA seront telles que le service fixe sera protégé contre les brouillages 

préjudiciables, selon les modalités suivantes: 

Une station terrienne à bord d'un aéronef UA dans la bande de fréquences 14,0-14,47 GHz doit 

respecter les limites provisoires de puissance surfacique indiquées ci-dessous: 

 –132 + 0,5 ·   dB(W/(m2 · MHz)) pour 0    40 

 –112  dB(W/(m2 · MHz)) pour 40    90 

où θ est l'angle d'incidence de l'onde radioélectrique (degrés au-dessus du plan horizontal). 

NOTE – Les limites susmentionnées correspondent à la puissance surfacique et aux angles d'incidence que l'on obtiendrait 

dans les conditions de propagation en espace libre. 
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b) Exemple fourni à la CMR-19 

Une station terrienne à bord d'un aéronef UA dans la bande de fréquences 14,0-14,3 GHz doit 

respecter les limites de puissance surfacique indiquées ci-dessous, sur le territoire des pays énumérés 

au numéro 5.505: 

 ( ) ( )( )2
1015log 0,9 124 dB w/ m MHz+ −   pour 0° ≤ θ ≤ 90° 

où θ est l'angle d'incidence de l'onde radioélectrique (degrés au-dessus du plan horizontal). 

Une station terrienne à bord d'un aéronef UA: 

– dans la bande de fréquences 14,25-14,3 GHz sur le territoire des pays énumérés au 

numéro 5.508; 

– dans la bande de fréquences 14,3-14,4 GHz dans les Régions 1 et 3; 

– dans la bande de fréquences 14,4-14,47 GHz à l'échelle mondiale, 

doit respecter les limites de puissance surfacique indiquées ci-dessous: 

 ( ) ( )( )2
1015log 0,9 133,5dB w/ m MHz+ −   pour 0° ≤ θ ≤ 90° 

où θ est l'angle d'incidence de l'onde radioélectrique (degrés au-dessus du plan horizontal). 

NOTE – Les limites susmentionnées correspondent à la puissance surfacique et aux angles d'incidence que l'on obtiendrait 

dans des conditions de propagation en espace libre. 


